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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Indemnite speciale de montagne
Question écrite n° 1197

Texte de la question

M. Jacques Godfrain demande a M. le ministre de l'agriculture et de la peche s'il peut revaloriser les mesures
decidees il y a cinq ans concernant les productions vegetales et permettant aux agriculteurs de recevoir
l'indemnite speciale de montagne. Il lui demande a quel moment le paiement de cette indemnite sera verse,
notamment aux 300 titulaires des dossiers deposes en Aveyron.

Texte de la réponse

Certaines productions vegetales de la montagne seche beneficient de l'indemnite speciale montagne. En 1993,
le montant a ete revalorise de 11 p. 100, comme pour les productions animales, ce qui correspond a 848 francs
par hectare. Les exploitants agricoles deposent leur demande au mois de janvier de chaque annee. Les credits
sont delegues dans les departements en fonction des besoins pour que les eleveurs puissent percevoir les
indemnites avant la fin du premier semestre.
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